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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE – MAI 2026 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type 
d’audition 

 

1 

 

Jean Lapointe 
190941 

2026-01-02(C) Me Patrick de 
Niverville 
Président 
 
Mme 
Catherine 
Plante 
 
Mme Anne-
Marie Hurteau 
 

4 mai 2026  
À 
9 h 30 

Visioconférence 
 

Pour le lien de 
connexion, contacter 
le greffe au : 
 
greffe@chad.qc.ca 
 

Ne pas avoir agi en conseiller consciencieux. 
 
Transmettre aux assureurs des renseignements non 
vérifiés, faux, trompeurs ou susceptibles d’induire en 
erreur. 
 
Omettre de transmettre de l’information complète à 
l’assureur.  
 
Omettre d’informer l’assuré.  
 
Ajouter une signature à l’insu et sans autorisation. 

Culpabilité  
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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE – MAI 2026 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type 
d’audition 

 

2 

 

Sophie 
Fasciano 
159953 

2025-02-01(E) Me Patrick de 
Niverville 
Président 
 
Mme Nancy 
Paradis 
Membre 
 
Mme Karine 
Correia 
Membre 

5 et 6 mai 
2026  
À 
9 h 30 

Visioconférence 
 

Pour le lien de 
connexion, contacter 
le greffe au : 
 
greffe@chad.qc.ca 
 

Manquer à l’honneur et à la dignité de la profession dans 
le cadre du traitement de neuf (9) dossiers de 
réclamation. 
 
À 10 reprises, recommander et/ou demander l’émission 
de paiements totalisants approximativement 1 693 281 $ 
alors que ces paiements n’étaient pas requis et/ou 
justifiés. 
 
À 8 reprises, ne pas consigner dans ses notes au dossier 
plusieurs éléments et/ou interventions, reliés à deux 
entrepreneurs. 
 
Induire les assurés en erreur en leur fournissant des 
informations inexactes. 
 
À 2 reprises, ne pas fournir aux assurés les explications 
nécessaires. 
 
Ne pas respecter la confidentialité des renseignements 
personnels de l’assuré. 
 
Entraver le travail de la syndique adjointe.  
 

Culpabilité 
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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE – MAI 2026 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type 
d’audition 

 

3 

 

Audrey 
Théberge 
239169 

2026-02-01(C) Me Patrick de 
Niverville 
Président 
 
Mme Josée-
Sandra Huard 
Membre 
 
Mme 
Véronique 
Miller 
Membre 

14 mai 2026  
À 
9 h 30 

Visioconférence 
 

Pour le lien de 
connexion, contacter 
le greffe au : 
 
greffe@chad.qc.ca 
ou  
ton lien ou l’adresse 

Omettre d'exécuter le mandat confié en ne souscrivant 
pas à un contrat d'assurance habitation auprès d’une 
compagnie d'assurance, créant ainsi un découvert 
d'assurance. 

Culpabilité 

Amine 
El Bouchhati 
253668 

 CD00-1579 Me Chantal 
Donaldson 
Présidente 
 
M. Denis Petit, 
A.V.A Membre 
 
M. Robert 
Carrier, 
Membre 

1er mai 2026 à 
9 h 30 

Visioconférence 
 

Pour le lien de 
connexion, contacter 
le greffe au : 
 
comitediscipline@ch
ambresf.com  

Défaut d'exercer ses activités avec intégrité et honnêteté 
 

Culpabilité 
et sanction 
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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE – MAI 2026 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type 
d’audition 

 

4 

 

Charles Colas 
107560 

CD00-1578 Me Madeleine 
Lemieux 
Présidente 
 
M. Marc 
Binette, Pl. 
Fin.  
Membre 
 
M. Benoit 
Bergeron, 
A.V.A., Pl. Fin. 
Membre 

Le 4 mai 2026 
à 9 h 30; 
Le 5 mai 2026 
à 9 h 30; 
Le 6 mai 2026 
à 9 h 30; 
Le 7 mai 2026 
à 9 h 30 

2000, av. McGill 
College, 12e étage 
Montréal (Québec) 
H3A 3H3 
 
Pour y assister 
veuillez 
communiquer avec le 
greffe au : 
comitediscipline@ch
ambresf.com 

Informations incomplètes, non objectives ou inexactes 
(explications, déclarations, représentations ou 
renseignements) 
 
Opération non autorisée 
 
Inexécution ou mauvaise exécution du manda 

Culpabilité 

GUY 
BELLIVEAU 
152785 

CD00-1566 Me Marie-
Josée 
Bélainsky 
Présidente 
 
Mme Céline 
Paret 
Membre 
 
M. Felice 
Torre, A.V.A., 
Pl. Fin 
Membre 

Le 19 mai 
2026 à 9 h 30; 
Le 20 mai 
2026 à 9 h 30; 
Le 21 mai 
2026 à 9 h 30; 
Le 22 mai 
2026 à 9 h 30; 
Le 25 mai 
2026 à 9 h 30; 
Le 26 mai 
2026 à 9 h 30; 
Le 27 mai 
2026 à 9 h 30; 
Le 28 mai 
2026 à 9 h 30; 
Le 29 mai 
2026 à 9 h 30; 

2000, av. McGill 
College, 12e étage 
Montréal (Québec) 
H3A 3H3 
 
Pour y assister 
veuillez 
communiquer avec le 
greffe au : 
comitediscipline@ch
ambresf.com 

 
Défaut d'exercer ses activités avec intégrité et 
honnêteté 
 

Culpabilité 
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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE – MAI 2026 

Partie 
intimée 

N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type 
d’audition 

 

5 
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